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Fermeture de crèches départementales à cause de l'austérité
Question écrite n° 6990

Texte de la question

Mme Clémence Guetté attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle et numérique sur les conséquences dramatiques de l'austérité budgétaire sur les services publics
départementaux, notamment la fermeture de crèches dans le Val-de-Marne. Le département compte en effet le
plus grand nombre de crèches départementales du pays. C'est une fierté et surtout un service essentiel
permettant à des milliers de familles de faire garder leurs enfants. Les fermetures se multiplient pourtant face à
la pénurie de personnel et aux restrictions budgétaires, malgré la mobilisation des personnels, des élus et des
familles depuis des années. En ce début d'année 2025, alors que les besoins explosent avec plus de 1 000
demandes en cours, les fermetures ont touché, ou vont toucher d'ici peu, Créteil, Arcueil, Cachan, Gentilly et
Vitry-sur-Seine. La promesse annoncée en 2023 d'un véritable service public de la petite enfance n'a été qu'un
mirage. Il en restera un tant que les métiers n'auront pas été revalorisés et les ressources nécessaires mises sur
la table par l'État. Si l'exécutif départemental décide de ces fermetures irresponsables, c'est bien le
Gouvernement qui en produit les causes. La violente austérité budgétaire que le Gouvernement impose aux
collectivités menace directement leur capacité à maintenir leurs missions sociales. L'augmentation non
compensée des dépenses ainsi que les ponctions budgétaires (gel de la TVA, dispositif de lissage conjoncturel
des recettes fiscales des collectivités territoriales, DILICO), mettent les départements, échelon absolument
essentiel de la politique de solidarité publique, dans une situation impossible, alors que leurs ressources propres
sont en baisse. Face à cela, certains exécutifs départementaux, comme celui du Val-de-Marne, font le choix du
pire : ils accompagnent cette austérité et la font payer à la population la plus précaire en démantelant les
services publics, les politiques de solidarité et le soutien aux associations et à la culture. Les conséquences sont
immédiates et dramatiques. Elle l'interroge donc sur les mesures qu'il compte prendre afin de rendre aux
collectivités territoriales, notamment aux départements et mairies, les moyens nécessaires pour assurer la
pérennité des services publics de proximité indispensables à la population.
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